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Le Vésinet : la ville-parc

MAITRE D’OUVRAGE
Mairie du Vésinet

MISSION
Assistance à Maitrise d’ouvrage, 
Concertation, modélisation économique, 
étude de faisabilité urbaine

PARTENAIRES
EPFIF

ANNEES
2021-2022

Ville-Parc au patrimoine exceptionnel, la commune du Vésinet connait à la fois une forte spéculation 
immobilière sur ces derniers fonciers constructibles et un déficit de logements sociaux.

La mission a consisté à définir des secteurs à plan de masse sur les deux derniers ilots encore mutables (ilots 
dits des Courses et République), caractérisés par un PLU autorisant une surdensité - et occasionnant des 
enchères excessives, des riverains attentifs à préserver leur environnement urbain, architectural et paysager, 
des engagements de création de logements sociaux au titre d’un récent contrat de mixité social.

Une démarche itérative de concertation avec les propriétaires et riverains actuels et les opérateurs futurs 
(bailleur social, EPFIF, financeurs ville et département, instructeurs de l’Etat), nourrie d’études architecturales, 
urbaines et économiques, a permis de mettre au point des plans d’aménagement réalistes, pour la production 
de 34 logements sociaux dont 29 neufs et 5 réhabilités sur le secteur République et de 70 logements neufs 
dont 50 à 70% sont des logements sociaux pour le secteur des Courses, qui concilient les attentes de toutes 
les parties prenantes et alimenteront la modification du PLU. 

AMO pour l’élaboration d’un plan masse sur le secteur République
Le Vésinet (78)



Projet du PLU

Projet 360

Alignement de la rue 
Circulaire
Perméabilité de l’îlot 
donnée par la percée de 
la masse du bâti projeté

Espace paysager 

Hauteur max : R+3

Sur la base d’un minutieux diagnostic architectural et 
urbain, et de la construction d’un modèle économique 
intégrant toutes les valeurs foncières de l’ilot, plusieurs 
ateliers ont permis de définir progressivement la forme 
d’une densité acceptable (et sensiblement inférieure 
à celle autorisée par le PLU en vigueur) et les efforts à 
consentir pour la rendre possible : renoncement à des 
montants de cession excessifs, portage par l’EPF, aides à 
la création de logements sociaux. 
Des prescriptions architecturales, urbaines (adaptation 
des espaces publics aux abords), paysagères et 
environnementales ont par ailleurs été formulées pour 
optimiser la qualité des futures constructions.    

DES ATTENTES A PRIORI DIFFICILES A 
CONCILIER...

Concertations menées par 360 avec les riverains Modélisation 3D du projet dicté par le PLU

...QUI DEBOUCHENT SUR UN COM-
PROMIS QUALITATIF

Une volonté de faire perpétuer une atmosphère de quartier tout en participant à la mutation de la ville (Un des épannelages du projet d’aménagement  360 (Vue de la route de Croissy) )Périmètre d’étude, hauteurs de l’existant et état de la maîtrise foncière

Graphique de la participation économique des acteurs

Dépenses Recettes Déficit

Financeurs 
potentiels 
 
EPFIF
Département
OFS (si BRS)
Ville

360 conduit le processus de négociation avec la ville

Le PLU en vigueur, autorisant une forte densification, 
a conduit à des transactions indexées sur une 
constructibilité potentielle, et à des attentes des 
propriétaires sur la valeur de leurs biens. 
D’autre part cette même densification est fortement 
critiquée par les riverains des alentours, qui voient 
leur environnement paysagé et faiblement construit 
menacé. 
Plusieurs ateliers ont permis de préciser les craintes et 
les attentes des parties prenantes, et aussi de partager 
les «règles du jeu» urbain et économique, condition 
nécessaire pour trouver le point d’équilibre entre des 
intérêts a priori inconciliables.
Le secteur Républic présentait une assiette foncière 
assez restreinte ce qui limitait les options d’implantation. 
De plus, il y avait un enjeux d’aticuler la volumétrie du 
lot aux bâtiment preservés, notamment un bâtiment à 
caractère  patrimonial en pointe de l’ilot.

La ville est carencée,  la préfecture gère les 
préemptions, et supervise les transactions 

(DIA)

Ils interviennent afin de réaliser les opé-
rations dans le cadre réglementaire en 
vigueur (PLU/SPM) . Ils acquièrent les 
terrains directement auprès des proprié-

taires ou à l’EPFIF.

Les établissements publics fonciers inter-
viennent en tant que porteurs du foncier. 
Ils ont la priorité pour préempter les ter-
rains dont ils assureront le portage pen-

dant 5 ans max

La ville a instauré un périmètre d’étude 
pour élaborer un Secteur à Plan de Masse 

sur deux secteurs : 
Rareté foncière,   pression des opérateurs 

et carence en logements sociaux 

Les habitants et la ville ont pour objectif 
de préserver un cadre qualitatif de vie et 

de valoriser leur patrimoine  

ÉTAT : SERVICES DE LA 
PRÉFECTURE (DDT) VILLE DU VÉSINET

HABITANTS, RIVERAINS ET 
COMMERÇANTS

OPÉRATEURS PUBLICS 
EPFIF

PROMOTEURS PRIVÉS ET 
BAILLEURS SOCIAUX

Signature contrat de 
mixité sociale

LÉGENDE

Limites parcellaires

Foncier en cours d’acquisition par l’EPFIF

Foncier vendu

Foncier conservé

Périmètre d’étude
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